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Aides au poste - Entreprise d'insertion
Question écrite n° 2713

Texte de la question

M. François Hollande attire l'attention de Mme la ministre du travail et de l'emploi sur les aides au poste
destinées aux entreprises d'insertion par l'activité économique. Actuellement en France, plus de 5 600
entreprises d'insertion permettent à de nombreux bénéficiaires de retrouver un emploi stable, d'acquérir une
autonomie professionnelle et de recréer un lien social. Cependant, ces structures subissent la fin de l'indexation
des aides aux postes sur le SMIC. En conséquence, les aides au poste ne couvrent plus l'intégralité de la masse
salariale des structures concernées, ce qui les fragilise financièrement. Sans un financement suffisant et une
revalorisation de ces aides, les entreprises d'insertion risquent de ne plus être en mesure de remplir leur mission
sociale et d'accompagner efficacement vers l'emploi les personnes en difficulté. Cette inquiétude est d'autant
plus forte dans un contexte économique instable mais également en raison des spécificités des territoires
ruraux, où les difficultés de mobilité et le chômage de longue durée sont particulièrement présents. Dans ce
contexte, il lui demande si l'aide au poste sera revalorisée pour atteindre un niveau équivalent à celui du SMIC.

Texte de la réponse

La loi n° 2020-1577 du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l'inclusion dans l'emploi par l'activité
économique et à l'expérimentation « territoire zéro chômeur de longue durée » a traduit les ambitions du pacte
d'ambition pour l'Insertion par l'activité économique (IAE). Elle a ainsi apporté des évolutions structurantes au
secteur, afin d'amplifier et de renforcer son action en vue d'un retour à l'emploi durable des publics qui en sont le
plus éloignés. Dans la continuité de 2023 et 2024, l'année 2025 sera orientée vers le ciblage des personnes les
plus éloignées du marché du travail, la qualité de l'accompagnement prodigué et le rapprochement entre les
structures d'insertion et les entreprises.  Un arrêté du 4 décembre 2024 fixant les montants des aides financières
aux structures de l'IAE a permis, avec effet rétroactif au 1er novembre, le réajustement de l'aide financière
destinée aux structures d'IAE consécutivement à la hausse du SMIC intervenue le 1er novembre 2024.  Le
montant des aides au poste aux structures d'insertion par l'activité économique a donc bien été revalorisé en
fonction de la hausse du SMIC.
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